
 

 

 

 Activités du Matin Activités de l’après-midi 

Lundi 
22 

décembre  

 
Passerelle dans le pays 

imaginaire 
(Création de personnages) 

La loi de « Givrotopia » 
(Règlement) 

Le flocon du comportement 
(Activité manuelle) 

 
Fabrication de couronne 

(Activité manuelle) 
Bonhomme de neige 

(Activité manuelle) 
Mon Igloo 

(Activité manuelle) 
Pâte à modeler 
(Activité manuelle) 

 

Mardi 
23 

décembre 

Fresque de « Givrotopia » 
(Activité manuelle) 
Carte de vœux 
(Activité manuelle) 

Eviter la boule de neige 
(Activité sportive) 

 

 
Fresque de « Givrotopia » 

(Activité manuelle) 
Mon joli Bonnet 

(Activité manuelle) 
Création Masque 

(Activité manuelle) 
Mimes 

(Jeux d’expression) 
 

Mercredi 
24 

Décembre 

Chasse au trésor 
(Jeu) 

Jeu de mémory 
(Jeu) 

Parcours de l’hiver 
(Jeu) 

Course des pingouins 
(Activité sportive) 

L’arbre en fête 
(Activité manuelle) 

Attention au froid 
(Activité sportive) 

   

 

 

 

 

 

 

   

Lundi 
22 

décembre  

Il n’y aura qu’un groupe 
d’enfants sur cette période de 

vacances 
Le centre de loisirs fermera  
à 16 heures le 24 décembre 

Mardi 
23 

décembre 

Mercredi 
24 

Décembre 

 

 

 

 

 

 

 

 

MARMOTTES (3/4 ans) : Le Pays de l’hivers : Givrotopia  CASTORS (5/6 ans) : : Le Pays de l’hivers : Givrotopia 

 

 

Bonnes fêtes
de fin d’année !



 

REGLEMENT DU CENTRE DE LOISIRS 
 
 

HORAIRES 
Le centre de loisirs est ouvert de 8h00 à 17h45. Les enfants arrivent  
entre 8h00 et 9h30 et être récupérés entre 16h et 17h45.  
 
VIE QUOTIDIENNE 
- Prévoir une tenue de rechange 
- Les enfants sont remis uniquement aux parents et aux personnes 
mentionnées sur l’autorisation parentale. Les mineurs de moins de 10 ans 
ne sont pas autorisés à récupérer les enfants de l’accueil de loisirs. 
- Le Centre Social décline toute responsabilité quant à la perte d’objets 
précieux ou de jouets personnels. 

 
ABSENCES 
Le Centre Social doit être prévenu 48h à l’avance de toute absence par mail 
(csplateau@csdp.fr) ou téléphone (04 78 35 31 33). Toute absence non 
prévenue est facturée et, en cas de récidive, peut entraîner l’exclusion 
provisoire de l’enfant. Au-delà de ces 48 heures, seules les absences 
justifiées par un certificat médical sont remboursées.  
 
INSCRIPTION 
Les inscriptions se font à partir du samedi 29 novembre sur l’espace famille 
et à partir du mardi 2 décembre à l’accueil (sur rendez-vous) 
 
CONDITIONS FINANCIÈRES : PAIEMENT A L’INSCRIPTION 
- Tarifs demi-journée et journée basés sur votre Quotient Familial 
- Tarifs fixes pour les repas (3€) et le gouter (0,75€) 
- Carte d’adhésion :  

• Individuelle : 4€ (lyonnais), 8€ (hors lyonnais) 
• Familiale : 8€ (lyonnais), 13€ (hors lyonnais)  

- Adhésion individuelle à l’ALSH : 1€ 
 
DOCUMENTS À FOURNIR : Livret de famille, attestation CAF ou avis 
d’imposition, carnet de santé de l’enfant 
 
 

L’INSCRIPTION EST DÉFINITIVE LORSQUE  
LE DOSSIER EST COMPLET ET LE PAIEMENT REÇU 

FIN D’ANNEE 2025 – secteur enfance 
 

Vacances du 
centre de loisirs 

 
 
 
 
 

 
Lundi 22 DECEMBRE au mercredi 24 DECEMBRE 2025 
 

3 - 6 ans
 


